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Analyse
jean-baptiste de montvalon

service politique

I
ls prennent « du champ ». Ou « du
recul ». Bref, la poudre d’escampette.
Partent-ils pour mieux revenir ? Possi-
ble, cela s’est déjà vu : il ne faut jurer de
rien en politique. En attendant, le fait
est que nombre de responsables politi-

ques décampent. Direction un abri, de fortune
si possible. Le cabinet de conseil Roland Ber-
ger pour Axelle Lemaire, ancienne secrétaire
d’Etat chargée du numérique, dernière en 
date à avoir plié bagage. Nathalie Kosciusko-
Morizet avait rejoint avant Capgemini : à New 
York, l’ex-ministre de Nicolas Sarkozy « va diri-
ger l’activité projet et consulting de la division 
cloud infrastructure et cybersécurité du groupe
aux Etats-Unis », a précisé, si l’on peut dire, la
direction du groupe. Une fonction qui la met-
tra à une distance certaine, géographique-
ment et culturellement, de ses anciennes oc-
cupations, et qui la protégera des affres de son
parti, Les Républicains, désormais mis en
coupe réglée par Laurent Wauquiez.

« NKM » a quitté, sous l’effet d’un probable
mal de mer, un navire qui tangue dangereuse-
ment. Najat Vallaud-Belkacem s’est éloignée 
pour sa part d’un champ de ruines, déclinant 
les appels de ses proches à reconstruire ce qui 
s’était effondré. Plutôt que de se porter candi-
date à la tête du PS, qui ne saurait assurer à lui 
tout seul « l’avenir de la gauche », « NVB » a pris 
la direction d’une collection d’essais chez
Fayard. Mêmes causes mêmes effets à l’ex-
trême droite. Laissant sa tante s’employer pé-
niblement à colmater les brèches ouvertes par 
une année de sérieuses déconvenues pour le 
Front national, Marion Maréchal-Le Pen s’était 
mise en retrait, en mai 2017, pour travailler au 
développement d’une école.

HORREUR DU VIDE

Citées ici à titre d’exemples, la liste n’étant pas
exhaustive, ces trois femmes ont déserté des 
formations qui structurent la vie politique.
Ajoutons-y, parmi d’autres, Bernard Caze-
neuve, troisième et dernier premier ministre 
du quinquennat de François Hollande, qui a 
repris sa carrière d’avocat à l’été 2017. Ou l’an-
cien secrétaire d’Etat chargé de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche, Thierry 
Mandon, devenu directeur général d’Ebdo. La 
politique, tu l’aimes et tu la quittes ! Tel pour-
rait être le mot d’ordre transpartisan de ces 
amoureux déçus qui s’en éloignent.

On dit la société souvent en avance sur ses
représentants. Le fait est que les Français ont 
pris les devants en la matière. Records d’abs-
tention, défiance tous azimuts : il y a belle lu-
rette que les électeurs ont pris « du champ » ou
du « recul » – un euphémisme, en l’espèce – 
vis-à-vis des institutions en général, et de leurs
élus en particulier. Ils l’aiment pourtant, la po-
litique, sujet certes de « râleries », mais 
d’autant de débats. L’ont-ils quittée, d’ailleurs ?

Ou qu’ont-ils quitté ? Ces questions, qui surgis-
sent au gré des départs d’élus, on se les est po-
sées de longue date au sujet des Français.

Le constat reste le même. Il est désormais
partagé par certains de ceux qui avaient pour
vocation de « tenir la baraque ». Ce ne sont 
plus seulement les fondations qui menacent
de s’écrouler, mais la toiture qui prend l’eau.
Mais, tout autant que la nature, la politique a 
horreur du vide. Ses jardins sont à l’abandon ?
Elle repousse ailleurs. Dans les colonnes du 
Monde, par exemple, où les reporters du ser-
vice politique constatent, dans l’édition datée
du 5 février, qu’« une pluie de tribunes s’est
abattue sur Emmanuel Macron et son gouver-
nement. A tel point que l’on pourrait croire que
certains intellectuels sont devenus leurs princi-
paux opposants. Et que les débats “impriment”
davantage dans les médias qu’au Parlement ».

Le sort des réfugiés, les divergences d’appré-
ciations sur le mouvement #metoo, la bioé-
thique… Eminemment politiques, les princi-
paux faits de société depuis l’automne ont 
émergé – voire enflammé – des lieux de dé-
bats, loin des cénacles traditionnels du débat 
public. La politique a  « repoussé » ici. Et 
ailleurs : à Notre-Dame-des-Landes (Loire-At-
lantique) ou à Bure (Meuse), comme dans 
d’autres lieux ou nombre de militants associa-
tifs contestent des projets d’aménagement. 
Nulle carte d’adhérent dans un parti, seule
prime la volonté de s’engager pour une cause. 
S’il en était besoin, on trouverait là une nou-
velle preuve de la passion des Français pour la 
politique. Est-elle là, sur un site d’enfouisse-
ment de déchets ou dans les colonnes des 
journaux, cette fameuse « politique autre-
ment » promise par les responsables politi-
ques à longueur de ces soirées électorales où 
ils sont amenés à commenter des records 
d’abstention ? Il y a là sans conteste des enga-
gements, des mobilisations, des débats qui 
font la (riche) matière de la politique.

Mais, avant et au lieu d’être « autrement », la
politique est et reste la politique. Des débats, 
des rapports de force, entre ceux qui cher-
chent à conquérir le pouvoir et ceux qui, l’exer-
çant, s’efforcent de le conserver, organisés se-
lon un processus nécessairement régi par des
règles. Celles-ci sont chapeautées par ce que 
l’on appelle la Loi fondamentale, la Constitu-
tion. Que l’on sache, il n’y en a qu’une, qui est 
en vigueur et n’est pas « autrement » qu’elle 
n’est. Ce sont nos institutions qui structurent 
la vie politique du pays. En France, elles offrent
au chef de l’Etat, pendant la durée de son man-
dat, des prérogatives sans commune mesure 
avec celles dont disposent ses homologues des
démocraties comparables. Elles ont donné au 
parti du président, dans la foulée de son élec-
tion, une très – trop ? – confortable majorité à 
l’Assemblée nationale. Garantes des règles du 
jeu démocratique, les institutions devraient 
permettre à tous les citoyens de se sentir écou-
tés, respectés et représentés. Que la politique
se fane ici et repousse ailleurs dit bien que le 
jardin n’est pas – ou plus – assez entretenu. p
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Politique : de la fuite dans les idées

Les animaux ont toujours pratiqué la « sexodiversité »
Le livre

S
cience et politique ne font pas tou-
jours bon ménage. Des pseudo-études
sur l’inégalité des races, chères aux
nazis, aux théories farfelues de Lys-

senko sur le développement agricole, l’His-
toire nous le rappelle : les pouvoirs parent 
souvent leurs pires errements de vertus 
scientifiques. Aujourd’hui encore, les indus-
triels du sucre ou du tabac, comme les activis-
tes climatosceptiques, appuient leurs appels 
au laisser-faire sur des travaux de chercheurs.
C’est à ce type de prise en otage de la science
que Fleur Daugey a décidé de se confronter. 
Plus précisément à un de ces clichés qui, de-
puis des siècles, ont conduit à la stigmatisa-
tion, la discrimination, le harcèlement des 
gays et lesbiennes : l’idée que l’homosexua-
lité serait contre nature.

Cette affirmation se retrouve souvent dans la
bouche de l’homme de la rue. « Pire, écrit Fleur
Daugey, elle inonde les discours des religieux 
fondamentalistes de toute obédience et sert de 
socle idéologique aux mouvements tels que La 
Manif pour tous et tant d’autres organisations 
homophobes de par le monde », nourrissant les
codes pénaux les plus répressifs, dont certains
punissent encore de mort les relations entre 
personnes de même sexe. Le ton est donné. 
Pas question d’avancer masquée : la démarche

d’Animaux homos est bel et bien politique. 
Mais pas question non plus de laisser les obs-
curantistes confisquer la science. Car « l’en-
semble des recherches donne une réponse claire
et sans ambiguïté : loin d’être contre nature, 
l’homosexualité est dans la nature ». Insectes, 
poissons, amphibiens, reptiles, oiseaux, 
mammifères : elle a été documentée chez 471 
espèces sauvages et 19 espèces domestiques. 
Certains objecteront que la planète compte 
plus de 7 millions d’espèces. Mais les mœurs 
de la majorité d’entre elles demeurent incon-
nues et pourraient bien réserver de nouvelles 
surprises. Quant au demi-millier d’« animaux 
homos » répertoriés, il offre déjà un catalogue 
tout à fait convaincant.

Dès l’Antiquité, Aristote décrit des rapports
sexuels entre mâles chez les cailles, les per-
drix ou encore les coqs. Après les combats, il
n’est pas rare de voir le vainqueur « cocher » le
vaincu, raconte-t-il dans son Histoire des ani-
maux. Un rapport forcé, précise le savant grec,
manière d’asseoir sa dominance. Dans le
même ouvrage, le philosophe décrit la façon
dont les pigeons femelles « se montent mu-
tuellement, à défaut de mâle ». L’homosexua-
lité faute de mieux : c’est encore ce que le
grand Buffon (1707-1788) défend dans sa mo-
numentale Histoire naturelle, attribuant la 
lascivité des perdrix à un « excès de nature ».

Au XIXe siècle, ces « accouplements anor-
maux » sont documentés à plusieurs reprises 
chez les hannetons. Le naturaliste Henri Ga-

deau de Kerville livre toutefois, en 1896, une
information supplémentaire cruciale : des mâ-
les ont été observés copulant ensemble alors
même que des femelles étaient présentes. De-
vant la société entomologique de France, il 
évoque de « véritables actes de pédérastie ». Des
chauves-souris mâles aux cygnes femelles, les 
constats se multiplient, dans différents grou-
pes d’animaux, de relations homosexuelles 
« davantage motivées par la concupiscence que
la belligérance », comme l’écrit l’ornithologue 
Edmund Selous au sujet des combattants.

UN PRINCIPE DE PLAISIR

Et que dire des cinq manchots, suivis au zoo
d’Edimbourg, entre 1917 et 1923. A première 
vue, rien ne permet de différencier mâles et 
femelles chez ces oiseaux du Grand Sud. Alors
le directeur du zoo, T. H. Gillespie, observe 
leurs relations « amoureuses » : cour, copula-
tion, couvaison, comportement. Au passage, 
certains couples supposés hétérosexuels se
révèlent homosexuels, et réciproquement.

Mais alors pourquoi ? La nature n’est-elle
pas guidée par les seuls besoins de se nourrir 
et de se reproduire ? Des mouches aux guille-
mots, des poissons aux mammifères, nom-
bre d’animaux répondent également à un
principe de plaisir, rappelle Fleur Daugey. Et, à
ce jeu-là, les rapports homosexuels semblent 
bien ne rien avoir à envier aux relations hété-
rosexuelles. D’autant que, chez les non-hu-
mains aussi, « la sexualité ne se limite pas aux 

copulations ». Caresses et autres câlins font le 
quotidien de nombreuses espèces. Chez les 
babouins et les cétacés, les rapports entre in-
dividus de même sexe contribuent aussi à 
créer des alliances favorables au développe-
ment du groupe. Fleur Daugey invite donc à 
« envisager l’homosexualité animale selon
deux angles principaux qui ne sont pas contra-
dictoires. D’une part, comme l’hétérosexualité,
elle représente une source de plaisir indépen-
dante de la reproduction. D’autre part, elle est 
constituante de la sexodiversité, qui favorise la
reproduction et donc la perpétuation de la vie 
sur Terre. »

Sexodiversité. Cette notion doit désormais
guider notre perception de la nature, plaide 
Fleur Daugey. Diversité des appariements
avec des couples hétéros ou homos, trios ou
quatuors. Diversité des pratiques homo-
sexuelles : de la danse endiablée des autru-
ches au lissage scrupuleux des plumes des 
perruches, en passant par les baisers des la-
mantins ou ces postures, dignes du Kama-
sutra, adoptées par les mâles dauphins roses
de l’Amazone lorsqu’ils copulent. Diversité de
la biologie, même, puisque de nombreux 
poissons, tels le fameux poisson-clown, chan-
gent de sexe au cours de leur vie. Homo, bi, 
trans… Tous les goûts sont dans la nature. An-
dré Gide l’écrivait en 1911, dans son essai Co-
rydon. Un siècle plus tard, la science n’a pas 
encore tout à fait convaincu la société. p
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Non aux conflits d’intérêts 
dans les hôpitaux publics
Alors que le gouvernement 
a lancé, mardi 13 février, 
une « réforme globale » 
du système de santé, 
les professeurs Philippe 
Grimbert et André Grimaldi 
appellent à une révision 
des modes de financement 

Par PHILIPPE GRIMBERT
et ANDRÉ GRIMALDI

L’ hôpital public est en France dans
une situation alarmante. En dépit
d’efforts substantiels (7 mil-

liards d’euros d’économies en dix ans), 
les hôpitaux publics devraient voir leur
déficit tripler cette année et devront
réaliser plus de 1,5 milliard d’écono-
mies l’année prochaine. La situation de
l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris 
(AP-HP) est tout aussi alarmante, puis-
qu’elle s’achemine vers un déficit de
174 millions d’euros en 2017 et va forte-
ment limiter sa masse salariale d’ici à 
2022. De nouveaux efforts vont donc être
demandés à une communauté de soi-
gnants, médicaux et paramédicaux déjà à
bout de souffle et dont l’état d’esprit col-
lectif se détériore progressivement.

Comment en est-on arrivé à cette situa-
tion ? La majorité du financement des hô-
pitaux dépend du nombre et de la nature 
des actes réalisés, la fameuse tarification à
l’acte (T2A) mise en place en 2004 et géné-
ralisée en 2008. Destinée à stimuler la pro-
ductivité des établissements de soins, elle 
peut également encourager à la multipli-
cation d’actes non pertinents et à « optimi-
ser le codage », c’est-à-dire à augmenter
autant que faire se peut la facture adressée
à la Sécurité sociale. Elle peut surtout arri-
ver à mettre l’hôpital en déficit quand l’ac-
tivité stagne ou lorsque les prix des actes
diminuent. Système ubuesque où, pour li-
miter les déficits, l’hôpital public est en-
traîné dans une course à l’activité sans 
augmenter le nombre des personnels soi-
gnants et tout en faisant l’impasse sur la 
complexité des pratiques médicales, sur la
précarité sociale des patients et sur la gra-
vité des pathologies souvent prises en
charge en milieu hospitalier.

Dans cette logique purement compta-
ble, la quantité d’activité prime sur la qua-
lité et l’objet concerné par les indices
d’évaluation de la qualité n’est ni le pa-
tient ni la pathologie, mais le respect de 
procédures. De plus, les pratiques médica-
les ne cessent d’évoluer mais les soi-
gnants ne peuvent mettre en œuvre de 
nouvelles pratiques que si elles corres-
pondent à des tarifs rentables, d’où le

retard pris au développement des prises
en charge ambulatoire et de la téléméde-
cine. La T2A est devenue un carcan qui
freine la modernisation en transformant
l’hôpital en chaîne de production.

C’est donc logiquement, dans ce contexte
quelque peu surréaliste, que les relations 
qu’entretiennent les directeurs d’établisse-
ment public hospitalier avec les personnels
médical et paramédical se dégradent de 
manière croissante et participent grande-
ment à l’incompréhension voire à l’exaspé-
ration des soignants. En avril 2008, Nicolas 
Sarkozy déclarait : « Il faut à l’hôpital un pa-
tron et un seul… Il faut bien qu’il y ait quel-
qu’un qui décide et qui assume ses responsa-
bilités. » Malgré quelques aménagements 
décidés sous le précédent quinquennat, les 
directeurs d’hôpitaux placés sous la tutelle 
des directeurs d’Agence régionale de santé 
(ARS) restent les principaux gestionnaires
de la mise en application du contrat plu-
riannuel d’objectifs et de moyens. En clair, 
il s’agit de maintenir l’équilibre des comp-
tes malgré une augmentation des charges 
(plus 4 % en moyenne) nettement supé-
rieure à l’augmentation de la dotation 
votée par l’Assemblée nationale (plus 2 %).

RÉÉQUILIBRAGE DE LA GOUVERNANCE
C’est eu égard à sa capacité d’« équilibriste »
sur le fil de « la trajectoire financière » 
qu’un directeur d’hôpital se voit octroyer 
annuellement des primes de fonction et 
de résultats (PFR) dont les montants cu-
mulés peuvent dépasser les 30 000 euros 
annuels et aller, selon le Journal officiel,
jusqu’à 50 000 euros, instaurant un poten-
tiel conflit d’intérêts.

Alors que de vastes projets de regroupe-
ments et de restructurations de l’offre de 
soins se préparent, notamment dans les 
hôpitaux de l’AP-HP, il est à craindre que la
survalorisation des actes génère davan-
tage une mise en concurrence des établis-
sements que l’organisation d’une véritable
coopération. Les conflits qui en découlent 
ne pourront que s’amplifier. L’application 
de la règle du « juste soin pour tous les pa-
tients au moindre coût pour la collectivité » 
doit conduire à une révision des modes de
financement mettant fin à l’opposition
entre l’intérêt de l’établissement et l’inté-
rêt de la Sécurité sociale. Cela suppose un 
rééquilibrage de la « gouvernance » entre 
les soignants et les gestionnaires. p
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